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I 

(Actes législatifs) 

DÉCISIONS 

DÉCISION N o 1080/2011/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 25 octobre 2011 

accordant une garantie de l'Union européenne à la Banque européenne d'investissement en cas de 
pertes résultant de prêts et de garanties de prêts en faveur de projets réalisés en dehors de l'Union 

et abrogeant la décision n o 633/2009/CE 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EURO­
PÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment ses articles 209 et 212, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 1 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) Outre sa mission principale consistant à financer les 
investissements dans l'Union européenne, la Banque 
européenne d'investissement (BEI) a entrepris, depuis 
1963, de financer des opérations en dehors de l'Union 
à l'appui des politiques extérieures de l'Union. Cela 
permet d'adjoindre aux fonds budgétaires de l'Union 
susceptibles d'être octroyés à des régions extérieures la 
puissance financière de la BEI au profit des pays bénéfi­
ciaires. En entreprenant de financer de telles opérations, 
la BEI concourt aux principes directeurs généraux et aux 
objectifs des politiques de l'Union, notamment le déve­
loppement des pays tiers et la prospérité de l'Union dans 
la nouvelle donne économique mondiale. Les opérations 
de financement de la BEI à l'appui des politiques exté­
rieures de l'Union devraient continuer d'être menées dans 
le respect des principes des bonnes pratiques bancaires. 

(2) L'article 209, paragraphe 3, du traité sur le fonctionne­
ment de l'Union européenne, en liaison avec l'article 208 
dudit traité, prévoit que la BEI doit contribuer, selon les 
conditions prévues dans ses statuts, à la mise en œuvre 
des mesures nécessaires à la réalisation des objectifs de la 
politique de coopération au développement de l'Union. 

(3) Conformément à l'article 19 de ses statuts, les demandes 
adressées directement à la BEI pour les opérations de 
financement de la BEI à mener au titre de la présente 
décision doivent être soumises pour avis à la Commis­
sion (ci-après dénommées «demandes de financement de 
la BEI»). 

(4) Afin de soutenir l'action extérieure de l'Union et de 
permettre à la BEI de financer des investissements en 
dehors de l'Union sans nuire à la cote de crédit de la 
BEI, la plupart de ses opérations dans les régions exté­
rieures ont bénéficié d'une garantie budgétaire de l'Union 
(ci-après dénommée «garantie de l'Union») gérée par la 
Commission. 

(5) La garantie de l'Union a été établie pour la période 2007- 
2011 par la décision n o 633/2009/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 juillet 2009 accordant 
une garantie communautaire à la Banque européenne 
d'investissement en cas de pertes résultant de prêts et 
de garanties de prêts en faveur de projets réalisés en 
dehors de la Communauté ( 2 ). 

(6) Le Fonds de garantie relatif aux actions extérieures (ci- 
après dénommé «Fonds de garantie»), établi par le règle­
ment (CE, Euratom) n o 480/2009 du Conseil du 25 mai 
2009 instituant un Fonds de garantie relatif aux actions 
extérieures ( 3 ), assure une réserve de liquidités pour le 
budget de l'Union en cas de pertes liées aux opérations 
de financement de la BEI et à d'autres actions extérieures 
de l'Union. 

(7) Conformément à la décision n o 633/2009/CE, la 
Commission et la BEI ont préparé un examen à mi- 
parcours des financements extérieurs de la BEI s'appuyant 
sur une évaluation externe indépendante supervisée par 
un comité directeur constitué de «sages», sur un examen 
effectué par un consultant externe et sur les évaluations 
spécifiques fournies par la BEI. Le 12 février 2010, le 
comité directeur a soumis au Parlement européen, au 
Conseil, à la Commission et à la BEI un rapport conte­
nant ses conclusions et recommandations.

FR 27.10.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 280/1 

( 1 ) Position du Parlement européen du 17 février 2011 (non encore 
parue au Journal officiel) et position du Conseil en première 
lecture du 20 septembre 2011 (non encore parue au Journal officiel). 
Position du Parlement européen du 13 octobre 2011. 

( 2 ) JO L 190 du 22.7.2009, p. 1. 
( 3 ) JO L 145 du 10.6.2009, p. 10.



(8) Dans son rapport, le comité directeur a conclu que la 
garantie de l'Union était un instrument efficace et puis­
sant assorti d'un levier financier et politique élevé et 
qu'elle devrait être maintenue afin de couvrir les risques 
de nature politique ou souveraine. Certaines modifica­
tions de la décision n o 633/2009/CE ont été proposées 
afin que la valeur ajoutée et l'efficacité des opérations 
extérieures de la BEI soient aussi élevées que possible. 

(9) Il est essentiel de définir une liste des pays potentielle­
ment éligibles à un financement de la BEI couvert par la 
garantie de l'Union. Il convient également de compléter 
la liste des pays éligibles à un financement de la BEI 
couvert par la garantie de l'Union qui figure actuellement 
à l'annexe I de la décision n o 633/2009/CE. 

(10) Afin de tenir compte d'évolutions politiques importantes, 
il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformément à l'article 290 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en 
ce qui concerne les modifications de l'annexe III de la 
présente décision. Il importe particulièrement que la 
Commission procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris au niveau 
des experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare et 
élabore des actes délégués, la Commission veille à ce 
que les documents pertinents soient transmis simultané­
ment, en temps utile et de façon appropriée, au Parle­
ment européen et au Conseil. 

(11) Les montants couverts par la garantie de l'Union dans 
chaque région devraient continuer de représenter des 
plafonds de financement de la BEI au titre de la garantie 
de l'Union et non des objectifs que la BEI est tenue 
d'atteindre. 

(12) Dans le cadre du soutien apporté par l'Union aux pays 
tiers pour les aider à faire face à la crise économique et 
financière mondiale, la BEI a concentré ses activités de 
prêt extérieur, en 2009 et 2010, principalement dans les 
pays en phase de préadhésion et les pays voisins et 
partenaires dans le cadre de son mandat actuel. En 
outre, les troubles qui ont secoué le Sud de la Méditer­
ranée au début de l'année 2011 exigent que l'aide de 
l'Union fournisse aux pays concernés les moyens de 
reconstruire et de moderniser leurs économies. Par consé­
quent, pour la durée du mandat restant à courir, le 
plafond du mandat général devrait être revu à la hausse 
de 1 684 000 000 EUR afin de mieux faire face à ces 
circonstances temporaires et exceptionnelles, sans 
préjuger les plafonds au titre du prochain cadre financier 
pluriannuel. 

(13) Les opérations de financement menées par la BEI du fait 
de l'augmentation du plafond du mandat général précitée 
devraient répondre aux réformes politiques engagées indi­
viduellement par les pays partenaires, telles qu'elles sont 
évaluées par la Commission avec la participation du 
service européen pour l'action extérieure (SEAS), en 
tenant compte des résolutions du Parlement européen, 
ainsi que des décisions et conclusions du Conseil. La 
révision de la politique européenne de voisinage et le 
nouvel accent mis sur la différenciation devraient égale­
ment être reflétés dans cette évaluation. Dans les pays en 

phase de préadhésion, le financement de la BEI conti­
nuera d'être complémentaire de l'aide de l'Union. 

(14) Outre les plafonds régionaux, le mandat optionnel de 
2 000 000 000 EUR devrait être activé, constituant une 
enveloppe attribuée pour soutenir les opérations de 
financement de la BEI en faveur de mesures d'atténuation 
du changement climatique et d'adaptation à ce phéno­
mène dans l'ensemble des régions couvertes par le 
mandat. Grâce à sa compétence et à ses ressources, la 
BEI pourrait contribuer, en étroite collaboration avec la 
Commission, à aider les pouvoirs publics ainsi que le 
secteur privé afin de relever le défi du changement clima­
tique et d'utiliser de manière optimale les financements 
disponibles. Pour les projets d'atténuation et d'adaptation, 
il faudrait adjoindre aux ressources de la BEI, lorsque cela 
est possible et opportun, des fonds concessionnels du 
budget de l'Union en combinant de manière efficace et 
cohérente des dons et des prêts destinés au financement 
des mesures de lutte contre le changement climatique 
dans le cadre de l'aide extérieure de l'Union. À cet 
égard, il convient que le rapport annuel de la Commis­
sion au Parlement européen et au Conseil rende compte 
dans le détail des instruments financiers employés pour 
financer ces projets, des montants du financement de la 
BEI qui relèvent du mandat optionnel et des montants 
correspondants des dons. 

(15) L'éligibilité à un financement de la BEI pour des actions 
d'atténuation du changement climatique couvert par la 
garantie de l'Union pourrait être limitée, dans le cadre 
du mandat relatif au changement climatique, pour les 
pays qui sont réputés ne pas s'être engagés à respecter 
les objectifs appropriés en matière de changement clima­
tique. Une telle limitation d'éligibilité devrait se fonder 
sur des évaluations politiques détaillées et exhaustives. Il 
convient, par conséquent, que le Conseil ait compétence 
pour décider, sur proposition de la Commission en 
liaison avec le SEAE, de limiter l'éligibilité d'un pays à 
un financement de la BEI pour des actions d'atténuation 
du changement climatique couvert par la garantie de 
l'Union. Une telle limitation devrait uniquement s'appli­
quer aux opérations de financement de la BEI pour 
lesquelles une demande de financement est introduite 
auprès de la BEI après l'entrée en vigueur de la présente 
décision et qui sont signées après le 1 er janvier 2012 

(16) Il convient de conférer une certaine flexibilité à la répar­
tition régionale dans le cadre du mandat relatif au chan­
gement climatique afin de permettre une utilisation aussi 
rapide et aussi efficace que possible des financements 
disponibles au cours de la période de trois ans comprise 
entre 2011 et 2013, tout en s'efforçant d'assurer une 
distribution équilibrée entre les régions pendant cette 
période, sur la base des priorités établies pour l'aide exté­
rieure au titre du mandat général. 

(17) L'examen à mi-parcours de la mise en œuvre du mandat 
extérieur de la BEI a permis de constater que, bien que les 
opérations de financement de la BEI effectuées au cours 
de la période couverte par l'évaluation (2000-2009) aient 
été généralement conformes aux politiques extérieures de 
l'Union, le lien entre les objectifs des politiques de
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l'Union et leur mise en œuvre opérationnelle par la BEI 
devrait être renforcé et rendu plus explicite et plus struc­
turé. 

(18) Afin d'améliorer la cohérence du mandat, de recentrer 
davantage les activités de financement extérieur de la 
BEI sur le soutien des politiques de l'Union et d'assurer 
que les bénéficiaires en tirent le plus grand profit 
possible, la présente décision devrait définir des objectifs 
horizontaux de haut niveau dans le cadre du mandat 
régissant les opérations de financement de la BEI dans 
l'ensemble des régions et pays éligibles, en s'appuyant sur 
les atouts comparatifs de la BEI dans les secteurs où elle a 
indéniablement obtenu de bons résultats. Dans les 
régions couvertes par la présente décision, la BEI 
devrait dès lors financer des projets dans les domaines 
de l'atténuation du changement climatique et de l'adap­
tation à ce phénomène (y compris via des transferts de 
technologies se rapportant aux nouvelles sources 
d'énergie), des infrastructures sociales et économiques 
(en particulier, les transports, l'énergie, y compris les 
énergies renouvelables, la sécurité énergétique, les infra­
structures d'énergie, les infrastructures environnemen­
tales, dont l'eau et l'assainissement, ainsi que les techno­
logies de l'information et de la communication), et du 
développement du secteur privé local, en particulier en 
appui aux petites et moyennes entreprises (PME). Il 
convient de rappeler que l'amélioration de l'accès des 
PME au financement peut jouer un rôle essentiel pour 
stimuler le développement économique et la lutte contre 
le chômage. Dans ces domaines, l'intégration régionale 
entre pays partenaires, et notamment l'intégration écono­
mique entre les pays en phase de préadhésion, les pays 
voisins et l'Union, devrait être un objectif sous-jacent 
pour les opérations de financement de la BEI. Cette 
dernière devrait être en mesure de soutenir la présence 
de l'Union dans les pays partenaires par l'intermédiaire 
d'investissements directs étrangers qui contribuent à la 
promotion des transferts de technologies et de connais­
sances, soit au titre de la garantie de l'Union pour les 
investissements dans les domaines susmentionnés, soit à 
ses propres risques. 

(19) Afin de nouer des relations efficaces avec les PME, la BEI 
devrait coopérer avec les institutions financières inter­
médiaires locales dans les pays éligibles, en particulier 
pour s'assurer qu'une partie des bénéfices financiers sera 
répercutée sur leurs clients et offrir une valeur ajoutée par 
rapport à d'autres sources de financement. Le cas échéant, 
la BEI devrait, par l'intermédiaire de ses accords de 
coopération avec ces institutions intermédiaires, 
demander que les projets de leurs clients soient évalués 
au regard de critères approuvés conformément aux objec­
tifs de développement de l'Union afin d'apporter une 
valeur ajoutée. Les activités financières menées par les 
intermédiaires à l'appui des PME devraient être totale­
ment transparentes et faire l'objet de rapports réguliers 
à la BEI. 

(20) En outre, les opérations de financement de la BEI 
devraient contribuer aux principes généraux guidant 
l'action extérieure de l'Union, visés à l'article 21 du 
traité sur l'Union européenne, en faveur de la promotion 
et de la consolidation de la démocratie et de l'État de 
droit, des droits de l'homme et des libertés fondamen­
tales, et à la mise en œuvre des accords internationaux en 
matière d'environnement auxquels l'Union est partie. En 
particulier, en ce qui concerne les pays en développe­

ment, tels que définis sur la liste des bénéficiaires de 
l'aide publique au développement (APD) établie par 
l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), les opérations de financement de 
la BEI devraient favoriser ce qui suit: le développement 
économique, social et environnemental durable dans ces 
pays, en particulier les plus défavorisés d'entre eux; l'inté­
gration harmonieuse et progressive dans l'économie 
mondiale; la campagne contre la pauvreté; ainsi que le 
respect des objectifs approuvés par l'Union dans le 
contexte des Nations unies et d'autres organisations inter­
nationales compétentes. 

(21) Si sa force réside dans la spécificité que lui confère son 
statut de banque d'investissement, la BEI devrait, en vertu 
de la présente décision, encadrer l'impact de ses opéra­
tions extérieures sur le développement en étroite coor­
dination avec la Commission et sous le contrôle démo­
cratique du Parlement européen, conformément aux prin­
cipes du consensus européen pour le développement 
ainsi qu'aux principes visés à l'article 208 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne et aux prin­
cipes de l'efficacité de l'aide exposés dans la déclaration 
de Paris de 2005 et le programme d'action d'Accra de 
2008. Il conviendrait à cet effet de mettre en œuvre un 
certain nombre de mesures concrètes, et notamment de 
renforcer la capacité de la BEI à évaluer les effets des 
projets sur le plan social ainsi qu'en termes de dévelop­
pement et d'environnement, y compris pour ce qui est 
des droits de l'homme et des risques liés à un conflit, et 
d'encourager la consultation au niveau local des pouvoirs 
publics et de la société civile. Au cours de la procédure 
d'audit préalable du projet, la BEI devrait, le cas échéant 
et en conformité avec les principes sociaux et environne­
mentaux de l'Union, obliger le porteur du projet à 
réaliser des consultations locales et à en rendre publics 
les résultats. En outre, la BEI devrait mettre davantage 
l'accent sur les secteurs où elle possède de solides compé­
tences, acquises dans le cadre des opérations de finance­
ment effectuées au sein de l'Union, et qui favoriseront le 
développement du pays en question, tels que l'accès des 
PME et des micro-entités aux financements, les infrastruc­
tures environnementales, y compris l'eau et l'assainis­
sement, les systèmes de transport durables et les 
mesures d'atténuation des effets du changement clima­
tique, en particulier dans le domaine des énergies renou­
velables. Les financements pourraient également porter 
sur des projets en faveur des infrastructures de santé et 
d'éducation, lorsqu'ils offrent une valeur ajoutée évidente. 

(22) En outre, la BEI devrait progressivement renforcer son 
activité en faveur de l'adaptation aux effets du change­
ment climatique, en coopérant, le cas échéant, avec 
d'autres institutions financières internationales (IFI) et 
les institutions financières bilatérales européennes (IFBE). 
Les exigences supplémentaires introduites par la présente 
décision se traduiraient par un accès à des ressources 
concessionnelles et un ajustement progressif des 
ressources humaines, dans un souci d'efficacité et d'effi­
cience et en recherchant et en exploitant d'éventuelles 
synergies. L'activité de la BEI devrait également être 
complémentaire des objectifs et des priorités de l'Union 
concernant le renforcement des institutions et les 
réformes sectorielles. En dernier lieu, la BEI devrait 
définir des indicateurs de performance liés aux aspects 
de développement et d'environnement des projets et à 
leurs résultats.
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(23) Avec l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la fonc­
tion de haut représentant de l'Union pour la politique 
étrangère et de sécurité commune (ci-après dénommé 
«haut représentant») a été créée en vue d'accroître l'inci­
dence et la cohérence des relations extérieures de l'Union. 

(24) Ces dernières années ont également été marquées par un 
élargissement et un renforcement des politiques exté­
rieures de l'Union. Cela vaut, en particulier, pour la stra­
tégie de préadhésion, la politique européenne de voisi­
nage, la stratégie de l'Union pour l'Asie centrale, les 
partenariats renouvelés avec l'Amérique latine et l'Asie 
du Sud-Est et les partenariats stratégiques de l'Union 
avec la Russie, la Chine et l'Inde. Il en va de même 
pour les politiques de coopération au développement 
de l'Union, qui ont été étendues à l'ensemble des pays 
en développement. Depuis 2007, les relations extérieures 
de l'Union ont également été confortées par de nouveaux 
instruments financiers, à savoir l'instrument d'aide de 
préadhésion (IAP), l'instrument européen de voisinage et 
de partenariat (IEVP), l'instrument de financement de la 
coopération au développement (ICD), l'instrument euro­
péen pour la démocratie et les droits de l'homme 
(IEDDH) et l'instrument de stabilité. 

(25) Compte tenu de la mise en place du SEAE et à la suite de 
l'entrée en vigueur de la présente décision, la Commis­
sion et la BEI devraient modifier le protocole d'accord 
concernant la coopération et la coordination dans les 
régions visées par la décision 2006/1016/CE du Conseil 
du 19 décembre 2006 accordant une garantie commu­
nautaire à la Banque européenne d'investissement en cas 
de pertes résultant de prêts et de garanties de prêts en 
faveur de projets en dehors de la Communauté ( 1 ) et, le 
cas échéant et avec l'accord du haut représentant, étendre 
le nouveau protocole d'accord au SEAE, en particulier en 
ce qui concerne le dialogue régulier et systématique entre 
la Commission et la BEI au niveau stratégique, qui devrait 
inclure le SEAE, et d'autres aspects qui relèvent des 
compétences du SEAE. 

(26) Tout en contribuant à la mise en œuvre des mesures 
nécessaires à la réalisation des objectifs de la politique 
de coopération au développement de l'Union conformé­
ment à l'article 209, paragraphe 3, du traité sur le fonc­
tionnement de l'Union européenne, la BEI devrait 
s'efforcer de soutenir indirectement la réalisation des 
objectifs du millénaire pour le développement à l'horizon 
2015 dans toutes les régions où elle est active. 

(27) Pour accroître la cohérence du soutien global de l'Union 
dans les régions concernées, il convient de saisir les 
opportunités de combiner les financements de la BEI 
avec les ressources budgétaires de l'Union, en tant que 
de besoin, par exemple sous forme de garanties, de 
capital-risque et de bonifications de taux d'intérêt, de 
cofinancement d'investissements, parallèlement à une 
assistance technique aux fins de la préparation et de la 
mise en œuvre des projets, au moyen de l'IAP, de l'IEVP, 
de l'ICD, de l'IEDDH et de l'instrument de stabilité. 
Lorsque les financements de la BEI sont combinés avec 
d'autres ressources budgétaires de l'Union, il convient que 
toutes les décisions de financement définissent clairement 

les ressources devant être employées. Une ventilation 
détaillée des ressources budgétaires et des instruments 
financiers employés en combinaison avec les finance­
ments de la BEI devrait figurer dans le rapport annuel 
de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
sur les opérations de financement de la BEI menées au 
titre de la présente décision. 

(28) À tous les niveaux, de la planification stratégique en 
amont au développement de projets en aval, il convient 
de faire en sorte que les opérations de financement exté­
rieures de la BEI soient conformes aux politiques exté­
rieures de l'Union et aux objectifs de haut niveau définis 
dans la présente décision et qu'elles les soutiennent. Afin 
de renforcer la cohérence de l'action extérieure de 
l'Union, il y a lieu d'intensifier encore le dialogue concer­
nant la politique et la stratégie entre la Commission, le 
SEAE et la BEI. Dans le même esprit, il devrait y avoir 
une coopération renforcée et des échanges mutuels 
d'informations à un stade précoce entre la Commission, 
le SEAE et la BEI au niveau opérationnel. Il conviendrait 
que les bureaux de la BEI hors de l'Union soient situés en 
principe au sein des délégations de l'Union, de manière à 
accroître cette coopération tout en partageant les coûts 
de fonctionnement. Il est particulièrement important de 
mettre en place un échange de vues à un stade précoce 
entre la Commission, le SEAE et la BEI, selon le cas, dans 
le cadre du processus d'élaboration des documents de 
programmation, afin de créer un maximum de synergies 
entre les activités de ces trois organes de l'Union. 

(29) Les mesures concrètes visant à assurer le lien entre les 
objectifs du mandat général et leur mise en œuvre 
doivent être présentées dans les orientations opération­
nelles techniques régionales. Ces orientations devraient 
être cohérentes avec le cadre plus large de la politique 
régionale de l'Union figurant dans la présente décision. 
Ces orientations devraient refléter les stratégies par pays 
de l'Union et viser à assurer la complémentarité du finan­
cement fourni par la BEI avec les politiques, les 
programmes et les instruments d'aide correspondants de 
l'Union dans les différentes régions. 

(30) La BEI devrait, en consultation avec la Commission, 
préparer un programme pluriannuel indicatif du volume 
de signatures prévu pour ses opérations de financement 
afin d'assurer une planification budgétaire appropriée 
pour le provisionnement du Fonds de garantie et de 
garantir la compatibilité des opérations de financement 
de la BEI qui sont prévues avec les plafonds fixés dans la 
présente décision. La Commission devrait tenir compte 
de cette prévision dans la programmation budgétaire 
régulière qu'elle transmet à l'autorité budgétaire. 

(31) La mise en place d'une «plate-forme de l'Union pour la 
coopération et le développement» devrait être étudiée en 
vue d'optimiser le fonctionnement des mécanismes 
permettant de combiner les dons et les prêts dans les 
régions extérieures. À cette fin, la Commission devrait 
créer un groupe composé d'experts des États membres, 
du SEAE et de la BEI, qui évaluerait les coûts et les 
avantages d'une telle plate-forme. Dans le cadre de ses 
réflexions, ce groupe devrait consulter d'autres acteurs 
concernés, y compris les institutions financières multila­
térales et bilatérales européennes. Cette plate-forme conti­
nuerait à promouvoir les synergies et les accords sur la
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délégation réciproque, fondés sur l'avantage comparatif 
des différentes institutions, tout en respectant le rôle et 
les prérogatives de la Commission et de la BEI, respecti­
vement dans l'exécution du budget de l'Union et des 
opérations de prêt de la BEI. Sur la base des conclusions 
dudit groupe d'experts, la Commission devrait faire 
rapport au Parlement européen et au Conseil d'ici à la 
mi-2012 et, le cas échéant, présenter une proposition 
relative à la plate-forme. 

(32) La BEI devrait être encouragée à accroître ses opérations 
et à diversifier ses instruments financiers en dehors de 
l'Union sans recourir à la garantie de l'Union, de manière 
à favoriser l'utilisation de la garantie pour les pays et les 
projets bénéficiant de mauvaises conditions d'accès au 
marché, et pour lesquels la garantie apporte donc une 
valeur ajoutée supérieure, en tenant compte des considé­
rations relatives à la soutenabilité de la dette. En consé­
quence, et toujours afin de soutenir les objectifs de la 
politique de l'Union en matière de relations extérieures, 
la BEI devrait être encouragée, en tenant dûment compte 
de sa propre capacité d'absorption des risques, à accroître 
les montants qu'elle prête à ses propres risques, y 
compris par l'appui apporté aux intérêts économiques 
de l'Union, et ce tout particulièrement dans les pays en 
phase de préadhésion et les pays voisins ainsi que dans 
les pays d'autres régions, dont la qualité de crédit est 
élevée, mais également dans les pays où l'investissement 
est plus risqué, lorsque la BEI dispose des garanties 
appropriées de tiers. En consultation avec la Commission, 
la BEI devrait élaborer des principes généraux permettant 
d'opter pour l'attribution des projets au mandat couvert 
par la garantie de l'Union ou pour leur affectation aux 
financements accordés à ses propres risques par la BEI. 
Cette politique prendrait, en particulier, en considération 
la cote de crédit des pays et les projets concernés. 

(33) La BEI devrait envisager la possibilité d'accroître ses 
opérations de financement à mener au titre de la présente 
décision à destination des entités publiques sous-souve­
raines, lorsque ces opérations ont fait l'objet d'une 
évaluation appropriée pour déterminer le risque de 
crédit auquel s'expose la BEI. 

(34) La BEI devrait élargir la gamme des instruments finan­
ciers nouveaux et novateurs qu'elle offre, notamment, 
dans la mesure du possible et en tenant compte de la 
stratégie de la BEI en matière de risques, en mettant 
davantage l'accent sur la mise au point d'instruments 
de garantie. En outre, la BEI devrait être encouragée à 
fournir des prêts dans les monnaies locales et à émettre 
des obligations sur les marchés locaux, à condition que 
les pays partenaires mettent en place les réformes struc­
turelles nécessaires, notamment dans le secteur financier, 
ainsi que d'autres mesures visant à faciliter les activités de 
la BEI. 

(35) Afin que la BEI puisse satisfaire aux exigences du mandat 
dans les régions et sous-régions, des ressources humaines 
et financières suffisantes devraient, au fil du temps, être 
affectées aux activités extérieures de la BEI. Cela devrait 
notamment supposer de disposer de capacités suffisantes 
pour soutenir les objectifs de coopération au développe­
ment de l'Union, accorder une plus grande attention à 
l'évaluation ex ante des aspects de ses activités sur les 

plans environnemental, social et du développement, et 
contrôler efficacement les projets durant leur mise en 
œuvre. Il convient d'exploiter les possibilités d'améliora­
tion de l'efficacité et de l'efficience et de rechercher acti­
vement des synergies. 

(36) Dans le cadre de ses opérations de financement en 
dehors de l'Union qui relèvent du champ d'application 
de la présente décision, la BEI devrait s'efforcer davantage 
d'améliorer la coordination et la coopération avec les IFI 
et les IFBE, y compris, le cas échéant, la coopération 
concernant la conditionnalité au niveau des secteurs et 
la délégation réciproque en matière de procédures, la 
mise en œuvre de cofinancements communs et la parti­
cipation à des initiatives mondiales, notamment celles 
destinées à favoriser la coordination et l'efficacité de 
l'aide. Cette coordination et cette coopération devraient 
viser à éliminer autant que possible les coûts redondants 
et les chevauchements inutiles. Ces actions doivent 
s'appuyer sur la réciprocité. Les principes énoncés dans 
la présente décision devraient également s'appliquer 
lorsque les financements de la BEI sont mis en œuvre 
par l'intermédiaire d'accords de coopération avec d'autres 
IFI et IFBE. 

(37) Dans les pays communs d'intervention en dehors de 
l'Union, en particulier, la BEI devrait améliorer sa coopé­
ration avec les autres institutions financières européennes, 
au moyen d'accords tels que le protocole d'accord tripar­
tite entre la Commission, le groupe de la BEI et la Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement 
(BERD) sur la coopération à l'extérieur de l'Union, et en 
permettant au groupe de la BEI et à la BERD d'intervenir 
de façon complémentaire en fonction des avantages 
comparatifs des acteurs concernés. 

(38) La BEI devrait renforcer sa procédure de rapports et de 
transmission d'informations à la Commission, afin de 
permettre à celle-ci d'affiner le rapport annuel qu'elle 
soumet au Parlement européen et au Conseil sur les 
opérations de financement de la BEI menées au titre de 
la présente décision. Les exigences supplémentaires énon­
cées au présent considérant quant aux informations à 
communiquer ne devraient s'appliquer qu'aux opérations 
de financement de la BEI pour lesquelles la demande de 
financement a été introduite auprès de la BEI après la 
date d'entrée en vigueur de la présente décision et qui 
sont signées après le 1 er janvier 2012. Le rapport devrait 
notamment évaluer la conformité des opérations de 
financement de la BEI avec la présente décision, en 
prenant en considération les orientations opérationnelles 
techniques régionales, et devrait comporter des parties 
consacrées à ce qui suit: la valeur ajoutée de la BEI, 
comme le soutien aux politiques extérieures de l'Union; 
les exigences du mandat; la qualité des opérations finan­
cées; le transfert des avantages financiers aux clients; et 
des parties sur la coopération, y compris le cofinance­
ment, avec la Commission et avec les autres IFI et les 
donateurs bilatéraux. Le rapport devrait également 
évaluer la prise en compte par la BEI de la viabilité 
économique, financière, environnementale et sociale 
dans la conception et le suivi des projets financés. Il 
devrait également comporter une section spécifique 
consacrée à l'évaluation détaillée des mesures mises en 
œuvre par la BEI afin de respecter le mandat actuel tel 
qu'il est établi par la décision n o 633/2009/CE, en
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portant une attention particulière aux opérations de 
financement de la BEI recourant à des véhicules financiers 
sis dans les pays et territoires non coopératifs. Dans le 
cadre de ses opérations de financement, la BEI devrait 
appliquer rigoureusement ses politiques à l'égard des 
pays et territoires non coopératifs ou qui appliquent 
une réglementation insuffisante pour contribuer à la 
lutte menée à l'échelle internationale contre la fraude et 
l'évasion fiscales. Le rapport devrait également comporter 
une évaluation de la composante sociale des projets et 
des aspects liés au développement. Il devrait être rendu 
public pour permettre à la société civile et aux pays 
bénéficiaires de faire part de leur avis. Le cas échéant, 
le rapport devrait contenir des références aux change­
ments de circonstances significatifs qui justifieraient de 
nouvelles modifications du mandat avant la fin de 
celui-ci. Le rapport devrait notamment comporter une 
ventilation de tous les financements de la BEI réalisés 
au titre de la présente décision en combinaison avec 
toutes les ressources financières de l'Union et d'autres 
donateurs, offrant ainsi un aperçu de l'exposition finan­
cière des opérations de financement. 

(39) Les opérations de financement de la BEI devraient conti­
nuer à être gérées conformément aux règles et procédures 
de la BEI, y compris les mesures de contrôle appropriées 
et celles prises en vue d'éviter la fraude fiscale, et confor­
mément aux règles et procédures pertinentes concernant 
la Cour des comptes et l'Office européen de lutte anti­
fraude (OLAF). 

(40) Lorsqu'elle présente une proposition visant à accorder la 
garantie de l'Union dans le contexte du prochain cadre 
financier pluriannuel, la Commission devrait être invitée, 
en particulier, à examiner, en étroite coopération avec la 
BEI et en tenant compte des implications du provision­
nement du Fonds de garantie, les plafonds fixés aux fins 
de la garantie de l'Union, la liste des pays potentiellement 
éligibles et la possibilité pour la BEI d'assurer un finan­
cement sous forme de microcrédit ou au moyen d'autres 
types d'instruments. Il conviendrait que la Commission et 
la BEI étudient également les possibilités de renforcer, 
dans l'avenir, les synergies entre le financement au 
moyen de l'IAP, de l'IEVP, de l'ICD, de l'IEDDH et de 
l'instrument de stabilité et le mandat extérieur de la BEI. 

(41) La présente décision devrait s'entendre sans préjudice de 
toutes négociations et décisions portant sur le prochain 
cadre financier pluriannuel. 

(42) En conséquence, et pour des raisons de sécurité et de 
clarté juridiques, il y a lieu d'abroger la décision 
n o 633/2009/CE, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Garantie de l'Union 

1. L'Union européenne accorde à la Banque européenne 
d'investissement (BEI) une garantie budgétaire de l'Union pour 

les opérations de financement effectuées en dehors de l'Union 
(ci-après dénommée «garantie de l'Union»). La garantie de 
l'Union est accordée en tant que garantie globale pour les paie­
ments non perçus par la BEI, mais qui lui sont dus au titre des 
prêts et des garanties de prêts accordés à des projets d'inves­
tissement de la BEI qui sont éligibles conformément au para­
graphe 2. Les activités de financement de la BEI respectent les 
principes directeurs généraux et concourent à la réalisation des 
objectifs et des politiques de l'action extérieure de l'Union. Dans 
les pays en développement, tels que définis sur la liste des 
bénéficiaires de l'aide publique au développement (APD) 
établie par l'OCDE, les opérations de financement de la BEI 
visent notamment à contribuer indirectement à la réalisation 
des objectifs en matière de développement tels que la réduction 
de la pauvreté en favorisant une croissance inclusive et un 
développement économique et social durable. 

2. Les prêts et les garanties de prêts de la BEI qui sont 
éligibles au bénéfice de la garantie de l'Union sont ceux accordés 
en faveur de projets d'investissement réalisés dans les pays 
énumérés à l'annexe III, accordés conformément aux règles et 
aux procédures de la BEI, y compris sa déclaration en matière de 
normes sociales et environnementales, et à l'appui des objectifs 
correspondants de la politique extérieure de l'Union, lorsque les 
financements de la BEI ont été octroyés conformément à un 
accord signé qui n'est pas venu à expiration et qui n'a pas été 
résilié (ci-après dénommés «opérations de financement de la 
BEI»). 

3. La garantie de l'Union est limitée à 65 % du montant total 
des crédits décaissés et des garanties accordées au titre des 
opérations de financement de la BEI, diminué des montants 
remboursés et majoré de tous les montants connexes. 

4. La garantie de l'Union couvre les opérations de finance­
ment de la BEI signées durant la période comprise entre le 1 er 
février 2007 et le 31 décembre 2013. Les opérations de finan­
cement de la BEI signées au titre des décisions du Conseil 
2006/1016/CE et 2008/847/CE ( 1 ) et de la décision 
n o 633/2009/CE continueront à bénéficier de la garantie de 
l'Union au titre de la présente décision. 

5. Si, à l'expiration de la période visée au paragraphe 4, le 
Parlement européen et le Conseil n'ont pas arrêté une décision 
accordant une nouvelle garantie de l'Union à la BEI pour ses 
opérations de financement en dehors de l'Union conformément 
à l'article 16, cette période est automatiquement prolongée de 
six mois. 

Article 2 

Plafonds du mandat 

1. Le plafond maximal pour les opérations de financement 
de la BEI couvertes par la garantie de l'Union tout au long de la 
période 2007-2013, diminué des montants annulés, ne dépasse 
pas 29 484 000 000 EUR; ce plafond comprend deux parties: 

a) un mandat général de 27 484 000 000 EUR;
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b) un mandat relatif au changement climatique de 
2 000 000 000 EUR. 

2. Le mandat général est divisé entre des plafonds et des 
sous-plafonds régionaux conformément à l'annexe I. Dans le 
cadre des plafonds régionaux, la BEI assure progressivement 
une répartition équilibrée par pays à l'intérieur des régions 
couvertes par le mandat général. 

3. Le mandat général couvre uniquement les opérations de 
financement de la BEI qui poursuivent les objectifs énoncés à 
l'article 3. 

4. Le mandat relatif au changement climatique couvre les 
opérations de financement de la BEI dans tous les pays visés 
par la présente décision, lorsque lesdites opérations soutiennent 
l'objectif politique clé de l'Union qui est de faire face au chan­
gement climatique en soutenant des projets d'atténuation du 
changement climatique et d'adaptation à celui-ci, qui contri­
buent à la réalisation de l'objectif général de la convention- 
cadre des Nations unies sur le changement climatique, notam­
ment en évitant ou en réduisant les émissions de gaz à effet de 
serre dans les domaines des énergies renouvelables, de l'efficacité 
énergétique et des systèmes de transport durables, ou en renfor­
çant la capacité de résistance face aux effets néfastes du chan­
gement climatique sur les pays, les secteurs et les communautés 
vulnérables. Le mandat relatif au changement climatique est mis 
en œuvre en étroite collaboration avec la Commission, en 
combinant, si possible et s'il y a lieu, les financements de la 
BEI et les ressources budgétaires de l'Union. 

Le Conseil peut, le cas échéant et sur proposition de la Commis­
sion, décider de limiter l'éligibilité d'un pays à un financement 
de la BEI pour des actions d'atténuation du changement clima­
tique couvert par la garantie de l'Union. Une telle limitation 
d'éligibilité au titre du mandat relatif au changement climatique 
s'applique uniquement aux opérations de financement de la BEI 
pour lesquelles une demande de financement est introduite 
auprès de la BEI après le 30 octobre 2011 et qui sont signées 
après le 1 er janvier 2012. 

5. Pour le mandat relatif au changement climatique, la BEI 
s'efforce d'assurer une répartition équilibrée des opérations de 
financement conclues dans les régions couvertes par l'annexe III, 
d'ici à la fin de la période visée à l'article 1 er , paragraphe 4. En 
particulier, la BEI veillera à ce que la région visée au point A de 
l'annexe III ne reçoive pas plus de 40 % du montant alloué à ce 
mandat, la région visée au point B pas plus de 50 %, la région 
visée au point C pas plus de 30 % et la région visée au point D 
pas plus de 10 %. De façon générale, le mandat relatif au chan­
gement climatique est utilisé pour financer des projets qui sont 
étroitement liés aux compétences essentielles de la BEI, appor­
tent une valeur ajoutée et ont un effet maximal en matière 
d'adaptation au changement climatique et d'atténuation de 
celui-ci. 

6. Le mandat général et le mandat relatif au changement 
climatique sont gérés conformément aux principes des bonnes 
pratiques bancaires. 

Article 3 

Objectifs du mandat général 

1. La garantie de l'Union est accordée pour les opérations de 
financement de la BEI qui soutiennent l'un quelconque des 
objectifs généraux suivants: 

a) le développement du secteur privé local, notamment le 
soutien aux PME; 

b) le développement des infrastructures sociales et écono­
miques, y compris les transports, l'énergie, les infrastructures 
environnementales et les technologies de l'information et de 
la communication; 

c) l'atténuation du changement climatique et l'adaptation à 
celui-ci, telles que visées à l'article 2, paragraphe 4. 

2. Dans le cadre des compétences essentielles de la BEI, ses 
opérations de financement menées au titre de la présente déci­
sion contribuent aux principes généraux guidant l'action exté­
rieure de l'Union, visés à l'article 21 du traité sur l'Union euro­
péenne, et contribuent à la mise en œuvre des accords inter­
nationaux en matière d'environnement auxquels l'Union est 
partie. 

3. L'intégration régionale entre pays partenaires, et notam­
ment l'intégration économique entre les pays en phase de préad­
hésion, les pays voisins et l'Union, est un objectif sous-jacent 
pour les opérations de financement de la BEI dans les domaines 
couverts par les objectifs généraux énumérés au paragraphe 1. 

4. La BEI examine la possibilité d'accroître ses activités en 
faveur des infrastructures de santé et d'éducation, lorsque ces 
opérations offrent une valeur ajoutée manifeste. 

Article 4 

Pays couverts 

1. La liste des pays potentiellement éligibles à un finance­
ment de la BEI couvert par la garantie de l'Union figure à 
l'annexe II. La liste des pays éligibles à un financement de la 
BEI couvert par la garantie de l'Union figure à l'annexe III et ne 
peut contenir des pays autres que ceux visés à l'annexe II. Pour 
les pays ne figurant pas à l'annexe II, l'éligibilité à un finance­
ment de la BEI couvert par la garantie de l'Union est décidée, 
cas par cas, selon la procédure législative ordinaire. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 5 en ce qui concerne les modifica­
tions de l'annexe III. Les décisions de la Commission se fondent 
sur une évaluation économique et politique globale, y compris 
les aspects liés à la démocratie, aux droits de l'homme et aux 
libertés fondamentales, ainsi que les résolutions du Parlement 
européen et les décisions et conclusions du Conseil en la 
matière. Les actes délégués modifiant l'annexe III n'ont pas 
d'incidence sur la couverture, par la garantie de l'Union, des 
opérations de financement de la BEI signées avant l'entrée en 
vigueur desdits actes délégués. 

3. La garantie de l'Union ne couvre que les opérations de 
financement de la BEI réalisées dans des pays éligibles ayant 
conclu avec la BEI un accord-cadre établissant les conditions 
juridiques dans lesquelles ces opérations doivent être réalisées. 

4. La garantie de l'Union ne couvre pas les opérations de 
financement de la BEI dans un pays donné avec lequel l'accord 
relatif à ces opérations a été signé après l'adhésion dudit pays à 
l'Union.
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Article 5 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 4 
est conféré à la Commission pour une durée indéterminée à 
compter du 30 octobre 2011. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 4 peut être révo­
quée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. 
La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui 
y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de 
la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délé­
gués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie simultanément au Parlement européen et au Conseil. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 4 n'entre en 
vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas 
exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter 
de la notification de cet acte au Parlement européen et au 
Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement euro­
péen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé 
de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 6 

Contribution des opérations de financement de la BEI aux 
politiques de l'Union 

1. La Commission élabore, avec la BEI, des orientations 
opérationnelles techniques régionales relatives aux financements 
de la BEI au titre de la présente décision. 

Les orientations opérationnelles techniques régionales, qui visent 
à assurer que les opérations de financement de la BEI soutien­
nent les politiques de l'Union, sont cohérentes avec le cadre plus 
large de la politique régionale de l'Union décrit à l'annexe IV. 
Les orientations opérationnelles techniques régionales assure­
ront, en particulier, la complémentarité des financements de la 
BEI au titre de la présente décision avec les politiques, les 
programmes et les instruments d'aide correspondants de 
l'Union dans les différentes régions. 

Dans le cadre de l'élaboration de ces orientations, la Commis­
sion et la BEI consulteront le SEAE sur les questions politiques, 
le cas échéant, et tiennent compte des résolutions du Parlement 
européen, ainsi que des décisions et conclusions du Conseil en 
la matière. 

La Commission transmet au Parlement européen et au Conseil 
les orientations et toute version actualisée de celles-ci, dès leur 
établissement. 

Dans le cadre fixé par les orientations opérationnelles tech­
niques régionales, la BEI définit les stratégies de financement 
correspondantes et assure leur mise en œuvre. 

2. La cohérence entre les opérations de financement de la BEI 
et les objectifs de la politique extérieure de l'Union fait l'objet 
d'un suivi conformément à l'article 11. Pour faciliter ce suivi, la 
BEI élabore des indicateurs de performance concernant les 
aspects relatifs au développement, à l'environnement et aux 
droits de l'homme pour les projets qui bénéficient d'un finan­
cement, en tenant compte des indicateurs pertinents établis en 
vertu de la déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide. Les 
indicateurs concernant les aspects des projets relatifs à l'envi­
ronnement devraient notamment porter sur les technologies 
propres, qui sont axées en principe sur l'efficacité énergétique, 
et les technologies de réduction des émissions. 

3. Une opération de financement de la BEI ne bénéficie pas 
de la garantie de l'Union si la Commission rend un avis négatif 
à son sujet dans le cadre de la procédure prévue à l'article 19 
des statuts de la BEI. 

4. Conformément aux objectifs de l'Union et de la commu­
nauté internationale en matière de lutte contre le changement 
climatique, la BEI présente, d'ici au 31 décembre 2012, en 
coopération avec la Commission, une stratégie relative aux 
moyens d'accroître progressivement et régulièrement, dans le 
cadre de son mandat extérieur, le pourcentage des projets favo­
risant la réduction des émissions de CO 2 et d'éliminer progres­
sivement les opérations de financement de projets préjudiciables 
à la réalisation des objectifs de l'Union en matière de climat. 

5. En ce qui concerne les exigences supplémentaires instau­
rées par la présente décision, les organes de gestion de la BEI 
veillent à ajuster progressivement les ressources de la BEI, y 
compris le personnel, afin de satisfaire correctement aux 
exigences énoncées dans la présente décision. Les possibilités 
de renforcer encore l'efficacité et l'efficience devraient être 
exploitées, et les synergies activement recherchées. 

Article 7 

Évaluation par la BEI des aspects des projets relatifs au 
développement 

1. La BEI fait preuve de toute la diligence requise et, le cas 
échéant et en conformité avec les principes sociaux et environ­
nementaux de l'Union, exige une consultation publique appro­
priée au niveau local concernant les aspects des projets relatifs 
au développement bénéficiant de la garantie de l'Union. 

Les règles et les procédures de la BEI comprennent les disposi­
tions requises relatives à l'évaluation de l'incidence environne­
mentale et sociale des projets et des aspects relatifs aux droits de 
l'homme, afin que seuls les projets qui sont viables des points 
de vue économique, financier, environnemental et social béné­
ficient du soutien prévu par la présente décision. 

La Commission inclut dans son rapport annuel au Parlement 
européen et au Conseil une évaluation, à un niveau agrégé, du 
volet «développement» des activités de la BEI, en s'appuyant sur 
les vérifications préalables réalisées dans le cadre des projets. 

Le cas échéant, l'évaluation comprend un examen de la manière 
dont les capacités des bénéficiaires des financements de la BEI 
peuvent être renforcées par une assistance technique tout au 
long du cycle du projet.
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2. Outre l'évaluation ex ante des aspects relatifs au dévelop­
pement, la BEI exige des porteurs de projets qu'ils exercent un 
contrôle minutieux, lors de la mise en œuvre du projet et ce 
jusqu'à son achèvement, en ce qui concerne notamment l'inci­
dence du projet sur le développement, l'environnement et les 
droits de l'homme. La BEI évalue les informations fournies par 
les porteurs des projets. Le contrôle de la BEI s'étend, si possible, 
au contrôle des performances des intermédiaires financiers au 
service des PME. Les résultats du contrôle sont, si possible, 
rendus publics. 

3. La BEI remet à la Commission des rapports annuels dans 
lesquels elle évalue les incidences prévisionnelles sur le dévelop­
pement des opérations financées au cours de l'année. 

Ces rapports s'appuient sur les indicateurs de performance de la 
BEI visés à l'article 6, paragraphe 2. La Commission présente au 
Parlement européen et au Conseil les rapports de la BEI sur le 
volet «développement» dans le cadre de la procédure de commu­
nication annuelle d'informations prévue à l'article 11 et les met 
à la disposition du public afin que les acteurs intéressés, y 
compris la société civile et les pays bénéficiaires, puissent égale­
ment exprimer leurs positions en la matière. 

Le Parlement européen examine les rapports annuels en prenant 
en compte les avis de toutes les parties intéressées. 

4. Les exigences visées au présent article s'appliquent unique­
ment aux opérations de financement de la BEI pour lesquelles la 
demande de financement est introduite auprès de la BEI après le 
30 octobre 2011 et qui sont signées après le 1 er janvier 2012. 

Article 8 

Coopération avec la Commission et le SEAE 

1. La cohérence entre les actions extérieures de la BEI et les 
objectifs de la politique extérieure de l'Union est renforcée, en 
vue de créer un maximum de synergies entre les financements 
de la BEI et les ressources budgétaires de l'Union, notamment 
par l'établissement des orientations opérationnelles techniques 
régionales visées à l'article 6 ainsi que par des échanges de 
vues réguliers et systématiques et un échange d'informations à 
un stade précoce sur: 

a) les documents stratégiques élaborés par la Commission et/ou 
le SEAE, selon le cas, tels que les documents de stratégie par 
pays et les documents de stratégie régionaux, les 
programmes indicatifs, les plans d'action et les documents 
de préadhésion; 

b) les documents de planification stratégique de la BEI et la 
réserve de projets; 

c) les autres aspects politiques et opérationnels. 

2. La coopération s'effectue sur une base régionale, en fonc­
tion du rôle de la BEI et des politiques de l'Union dans chaque 
région. 

Article 9 

Coopération avec d'autres institutions financières 
publiques 

1. Les opérations de financement de la BEI sont de plus en 
plus menées, le cas échéant, en coopération avec les autres IFI 

ou les IFBE, afin de maximiser les synergies, la coopération et 
l'efficacité et d'assurer un partage sage et raisonnable des risques 
et une conditionnalité cohérente au niveau des projets et des 
secteurs concernés, et ce afin de limiter au minimum les coûts 
dus à des doubles emplois éventuels et les chevauchements 
inutiles. 

2. La coopération visée au paragraphe 1 est facilitée par la 
coordination, assurée en particulier dans le contexte des proto­
coles d'accord ou des autres cadres de coopération régionale de 
l'Union, selon le cas, conclus entre la Commission, la BEI et les 
principales IFI et IFBE opérant dans les différentes régions, tout 
en tenant compte des compétences du SEAE. 

Article 10 

Couverture et conditions d'application de la garantie de 
l'Union 

1. Pour les opérations de financement de la BEI conclues 
avec un État ou garanties par un État, ainsi que pour les 
autres opérations de financement de la BEI conclues avec des 
autorités régionales ou locales ou avec des entreprises publiques 
ou des institutions appartenant à l'État et/ou contrôlées par 
l'État, lorsque ces autres opérations de financement de la BEI 
comportent une évaluation appropriée du risque de crédit 
encouru par la BEI tenant compte de la situation du pays 
concerné en matière de risque de crédit, la garantie de l'Union 
couvre tous les paiements non perçus par la BEI mais qui lui 
sont dus (ci-après dénommée «garantie globale»). 

2. Aux fins du paragraphe 1, la Cisjordanie et la bande de 
Gaza sont représentées par l'Autorité palestinienne, et le 
Kosovo ( 1 ) est représenté par la Mission des Nations unies au 
Kosovo ou par une administration désignée dans les orienta­
tions opérationnelles techniques régionales visées à l'article 6. 

3. Pour les opérations de financement de la BEI autres que 
celles mentionnées au paragraphe 1, la garantie de l'Union 
couvre tous les paiements non perçus par la BEI mais qui lui 
sont dus, lorsque le non-paiement résulte de la réalisation d'un 
des risques politiques suivants («garantie au titre du risque poli­
tique»): 

a) le non-transfert de devises; 

b) l'expropriation; 

c) les conflits armés ou troubles civils; 

d) le déni de justice en cas de rupture du contrat. 

4. La BEI, en consultation avec la Commission, élabore une 
politique d'attribution claire et transparente pour décider de la 
source de financement des opérations qui sont éligibles à la fois 
à la couverture au titre de la garantie de l'Union et aux finan­
cements accordés à ses propres risques par la BEI. 

5. Lorsque la garantie de l'Union est mobilisée, la BEI confère 
à l'Union les droits pertinents conformément à l'accord visé à 
l'article 13, paragraphe 2.
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Article 11 

Communication annuelle d'informations et comptabilité 

1. La Commission rend compte chaque année, au Parlement 
européen et au Conseil, des opérations de financement de la BEI 
menées au titre de la présente décision. Le rapport comporte 
une évaluation des opérations de financement de la BEI par 
projet, secteur, pays et région, ainsi qu'une évaluation de la 
contribution de ces opérations de financement à la réalisation 
des objectifs de la politique extérieure et des objectifs straté­
giques de l'Union. Le rapport présente un aperçu des projets 
en cours à un niveau agrégé. 

Le rapport évalue en particulier la conformité des opérations de 
financement de la BEI avec la présente décision, en prenant en 
considération les orientations opérationnelles techniques régio­
nales visées à l'article 6, et comprend des parties consacrées à la 
valeur ajoutée dans la perspective de la réalisation des objectifs 
politiques de l'Union, à l'évaluation de l'incidence sur le déve­
loppement à un niveau agrégé et à la prise en compte par la BEI 
de la viabilité environnementale et sociale dans la conception et 
le suivi des projets financés, ainsi qu'à la coopération avec la 
Commission et les autres IFI et IFBE, y compris le cofinance­
ment. 

Le rapport comporte notamment une ventilation de toutes les 
ressources financières de l'Union utilisées en combinaison avec 
les financements de la BEI et d'autres donateurs, donnant ainsi 
un panorama de l'exposition financière des opérations de finan­
cement menées au titre de la présente décision. Il comporte en 
outre une section spécifique consacrée à l'évaluation détaillée 
des mesures mises en œuvre par la BEI afin de respecter 
l'article 1 er , paragraphe 2. 

2. La BEI continue de fournir au Parlement européen, au 
Conseil et à la Commission tous ses rapports d'évaluation indé­
pendante concernant les résultats concrets qu'elle a obtenus 
dans le cadre de ses activités spécifiques relevant des mandats 
extérieurs. 

3. Aux fins du paragraphe 1, la BEI fournit à la Commission 
des rapports annuels sur les opérations de financement de la BEI 
menées au titre de la présente décision, par projet, secteur, pays 
et région, et sur la réalisation des objectifs de la politique exté­
rieure et des objectifs stratégiques de l'Union, y compris la 
coopération avec la Commission, les autres IFI et IFBE ainsi 
qu'un rapport d'évaluation des incidences sur le développement, 
visé à l'article 7. Tout protocole d'accord conclu entre la BEI et 
d'autres IFI ou IFBE en rapport avec les opérations de finance­
ment menées au titre de la présente décision est rendu public 
ou, si ce n'est pas possible, notifié au Parlement européen et au 
Conseil dans le cadre des rapports annuels de la Commission 
visés au paragraphe 1 du présent article. 

4. La BEI fournit à la Commission les données statistiques, 
financières et comptables se rapportant à chacune des opéra­
tions de financement de la BEI ainsi que toutes les informations 
complémentaires dont la Commission a besoin pour se 
conformer à son obligation d'information ou pour répondre 
aux demandes de la Cour des comptes, ainsi qu'un certificat 
d'audit sur l'encours des opérations de financement de la BEI. 

5. Pour les besoins comptables et d'information de la 
Commission concernant les risques couverts par la garantie 
globale, telle que définie à l'article 10, paragraphe 1, la BEI 
fournit à la Commission l'évaluation des risques de la BEI et 
des informations relatives à la notation des opérations de finan­
cement de la BEI avec des emprunteurs ou des débiteurs béné­
ficiant de garanties autres que les États. 

6. La BEI assure la communication des informations visées 
aux paragraphes 3, 4 et 5 à ses propres frais. 

7. La BEI met également à la disposition du public les infor­
mations visées aux paragraphes 3 et 4, en termes généraux et à 
l'exception de toute information confidentielle. 

8. La synthèse du projet publiée sur le site internet de la BEI 
après son approbation indique si celui-ci est couvert par la 
garantie de l'Union. 

9. Le rapport annuel de la BEI contient une analyse de suivi 
du fonctionnement du protocole d'accord avec le Médiateur 
européen, dans la mesure où ledit protocole concerne des 
opérations de financement de la BEI couvertes par la présente 
décision. 

10. Le cas échéant, les exigences visées aux paragraphes 1 et 
3 s'appliquent uniquement aux opérations de financement de la 
BEI pour lesquelles la demande de financement est introduite 
auprès de la BEI après le 30 octobre 2011 et qui sont signées 
après le 1 er janvier 2012. 

Article 12 

Pays et territoires non coopératifs 

Dans ses opérations de financement, la BEI ne tolère aucune 
activité menée à des fins illicites, dont le blanchiment d'argent, 
le financement du terrorisme et l'évasion et la fraude fiscales. En 
particulier, la BEI ne participe à aucune opération de finance­
ment mise en œuvre dans un pays éligible par l'intermédiaire 
d'un pays ou d'un territoire étranger non coopératif désigné 
comme tel par l'OCDE, le Groupe d'action financière ou d'autres 
organisations internationales compétentes. 

Article 13 

Recouvrement des paiements effectués par la Commission 

1. Lorsque la Commission effectue un paiement au titre de la 
garantie de l'Union, la BEI poursuit, au nom et pour le compte 
de la Commission, le recouvrement des créances pour les 
montants versés. 

2. Au plus tard à la date de la conclusion de l'accord de 
garantie visé à l'article 14, la Commission et la BEI concluent 
un accord établissant les dispositions et procédures détaillées 
relatives au recouvrement des créances. 

3. Dans un souci de transparence, la Commission met à la 
disposition du public, sur son site internet, des renseignements 
spécifiques sur tous les cas de recouvrement relevant de l'accord 
de garantie visé à l'article 14, à moins que ne prévalent des 
impératifs de confidentialité.
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Article 14 

Accord de garantie 

La Commission et la BEI concluent un accord de garantie 
établissant les dispositions et procédures détaillées concernant 
la garantie de l'Union et en informent le Parlement européen. 

Article 15 

Contrôle de la Cour des comptes 

La garantie de l'Union ainsi que les paiements et recouvrements 
qui en relèvent et qui sont imputables au budget général de 
l'Union européenne sont soumis au contrôle de la Cour des 
comptes. 

Article 16 

Réexamen 

La Commission présente au Parlement européen et au Conseil 
une proposition visant à établir, s'il y a lieu, la garantie de 
l'Union au titre du prochain cadre financier pluriannuel. 

Article 17 

Rapport final 

Le 31 octobre 2014 au plus tard, la Commission présente au 
Parlement européen et au Conseil un rapport final sur l'appli­
cation de la présente décision. 

Article 18 

Abrogation 

La décision n o 633/2009/CE est abrogée. 

Article 19 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le troisième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Strasbourg, le 25 octobre 2011. 

Par le Parlement européen 
Le président 

J. BUZEK 

Par le Conseil 
Le président 

M. DOWGIELEWICZ
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ANNEXE I 

PLAFONDS RÉGIONAUX DU MANDAT GÉNÉRAL 

A. Pays en phase de préadhésion: 9 048 000 000 EUR; 

B. Pays voisins et partenaires: 13 548 000 000 EUR; ventilés en fonction des sous-plafonds indicatifs suivants: 

i) pays méditerranéens: 9 700 000 000 EUR; 

ii) Europe orientale, Caucase du Sud et Russie: 3 848 000 000 EUR; 

C. Asie et Amérique latine: 3 952 000 000 EUR; ventilés en fonction des sous-plafonds indicatifs suivants: 

i) Amérique latine: 2 912 000 000 EUR; 

ii) Asie (y compris l'Asie centrale): 1 040 000 000 EUR; 

D. République d'Afrique du Sud: 936 000 000 EUR. 

À l'intérieur du plafond global du mandat général, les organes de gestion de la BEI peuvent décider de réallouer un 
montant représentant jusqu'à 10 % des plafonds régionaux dans les régions et entre celles-ci.
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ANNEXE II 

RÉGIONS ET PAYS POTENTIELLEMENT ÉLIGIBLES 

A. Pays en phase de pré-adhésion 

1. Candidats 

Croatie, Islande, ancienne République yougoslave de Macédoine, Monténégro, Turquie 

2. Candidats potentiels 

Albanie, Bosnie-Herzégovine, Kosovo ( 1 ), Serbie 

B. Pays voisins et partenaires 

1. Pays méditerranéens 

Algérie, Égypte, Cisjordanie et bande de Gaza, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Syrie, Tunisie 

2. Europe orientale, Caucase du Sud et Russie 

Europe orientale: Biélorussie, Moldavie, Ukraine 

Caucase du Sud: Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie 

Russie 

C. Asie et Amérique latine 

1. Amérique latine 

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Équateur, El Salvador, Guatemala, Honduras, Mexique, 
Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Uruguay, Venezuela 

2. Asie 

Asie (hors Asie centrale): Afghanistan, Bangladesh, Bhoutan, Brunei, Cambodge, Chine (y compris les régions 
administratives spéciales de Hong Kong et de Macao), Inde, Indonésie, Iraq, Laos, Malaisie, Maldives, Mongolie, 
Népal, Pakistan, Philippines, Singapour, Corée du Sud, Sri Lanka, Taïwan, Thaïlande, Viêt Nam, Yémen 

Asie centrale: Kazakhstan, Kirghizstan, Tadjikistan, Turkménistan, Ouzbékistan 

D. Afrique du Sud 

République d'Afrique du Sud

FR 27.10.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 280/13 

( 1 ) Conformément à la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité des Nations unies.



ANNEXE III 

RÉGIONS ET PAYS ÉLIGIBLES 

A. Pays en phase de préadhésion 

1. Candidats 

Croatie, Islande, ancienne République yougoslave de Macédoine, Monténégro, Turquie 

2. Candidats potentiels 

Albanie, Bosnie-Herzégovine, Kosovo ( 1 ), Serbie 

B. Pays voisins et partenaires 

1. Pays méditerranéens 

Algérie, Égypte, Cisjordanie et bande de Gaza, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Syrie, Tunisie 

2. Europe orientale, Caucase du Sud et Russie 

Europe orientale: Moldavie, Ukraine 

Caucase du Sud: Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie 

Russie 

C. Asie et Amérique latine 

1. Amérique latine 

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Équateur, El Salvador, Guatemala, Honduras, Mexique, 
Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Uruguay, Venezuela 

2. Asie 

Asie (hors Asie centrale): Bangladesh, Brunei, Cambodge, Chine (y compris les régions administratives spéciales de 
Hong Kong et de Macao), Inde, Indonésie, Iraq, Laos, Malaisie, Maldives, Mongolie, Népal, Pakistan, Philippines, 
Singapour, Corée du Sud, Sri Lanka, Thaïlande, Viêt Nam, Yémen 

Asie centrale: Kazakhstan, Kirghizstan, Tadjikistan, Turkménistan, Ouzbékistan 

D. Afrique du Sud 

République d'Afrique du Sud
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ANNEXE IV 

CADRE DE LA POLITIQUE RÉGIONALE 

L'activité de la BEI dans les pays partenaires participant au processus de préadhésion est menée dans le cadre établi par les 
partenariats pour l'adhésion et les partenariats européens qui définissent les priorités pour les candidats et les candidats 
potentiels afin de progresser dans la voie du rapprochement avec l'Union, et qui fournissent un cadre pour l'aide de 
l'Union. Le processus de stabilisation et d'association forme le cadre de l'action de l'Union en faveur des pays des Balkans 
occidentaux. Il est fondé sur un partenariat progressif, dans le cadre duquel l'Union propose des concessions commer­
ciales, une assistance économique et financière et des relations contractuelles par l'intermédiaire des accords de stabili­
sation et d'association. L'aide financière de préadhésion, accordée par le biais de l'IAP, permet aux candidats et aux 
candidats potentiels de se préparer aux obligations et aux défis liés à l'adhésion à l'Union. Cette aide conforte le processus 
de réforme, y compris les préparatifs en vue de l'adhésion à terme. Elle met l'accent sur le renforcement des institutions, 
l'alignement sur l'acquis de l'Union, la préparation en vue de la mise en œuvre des politiques et des instruments de 
l'Union et la promotion des mesures visant à la convergence économique. 

L'activité de la BEI dans les pays voisins est menée dans le cadre de la politique européenne de voisinage, en vertu de 
laquelle l'Union vise à développer des relations spéciales avec les pays voisins en vue d'établir un espace de prospérité et 
de bon voisinage, fondé sur les valeurs de l'Union telles que la démocratie, l'État de droit, la bonne gouvernance et le 
respect des droits de l'homme, et caractérisé par des relations étroites et pacifiques fondées sur la coopération, selon une 
différenciation en fonction des résultats obtenus. Dans le cadre de cette coopération, les financements fournis par la BEI 
au titre de la présente décision seront également destinés à des politiques encourageant la croissance inclusive et la 
création d'emplois, qui contribuent à la stabilité sociale, conformément à une approche fondée sur des incitations à l'appui 
des objectifs de la politique extérieure de l'Union, notamment en ce qui concerne les questions relatives aux migrations. 

Afin d'atteindre ces objectifs, l'Union et ses partenaires mettent en œuvre des plans d'action bilatéraux élaborés d'un 
commun accord définissant un ensemble de priorités concernant notamment les questions politiques et de sécurité, les 
aspects commerciaux et économiques, les préoccupations d'ordre environnemental et social et l'intégration des réseaux de 
transport et d'énergie. 

L'Union pour la Méditerranée, la stratégie de l'Union européenne pour la région du Danube, la stratégie de l'Union 
européenne pour la région de la mer Baltique, le Partenariat oriental et la «synergie de la mer Noire» sont des initiatives 
multilatérales et régionales complémentaires de la politique européenne de voisinage visant à encourager la coopération 
entre l'Union et le groupe respectif de pays partenaires voisins devant faire face à des défis communs et/ou partageant un 
environnement géographique commun. L'Union pour la Méditerranée vise à relancer le processus d'intégration euro- 
méditerranéen en appuyant le développement économique, social et environnemental mutuel des deux rives de la 
Méditerranée; elle favorise l'amélioration du développement socio-économique, la solidarité, l'intégration régionale, le 
développement durable et le renforcement des connaissances, soulignant la nécessité d'intensifier la coopération financière 
à l'appui de projets régionaux et transnationaux. L'Union pour la Méditerranée appuie en particulier la mise en place 
d'autoroutes maritimes et terrestres, la dépollution de la Méditerranée, le plan méditerranéen pour l'énergie solaire, 
l'initiative méditerranéenne de développement des entreprises, la protection civile et l'université euro-méditerranéenne. 
La stratégie de l'Union européenne pour la région de la mer Baltique soutient la création d'un environnement durable et 
un développement économique et social optimal dans cette région. La stratégie de l'Union européenne pour la région du 
Danube appuie, en particulier, l'amélioration des transports et des connexions énergétiques, le renforcement de la sécurité 
ainsi que le développement socio-économique et environnemental durable dans la région du Danube. Le partenariat 
oriental vise à créer les conditions nécessaires pour accélérer l'association politique et promouvoir l'intégration écono­
mique entre l'Union et les pays partenaires de l'Est. La Fédération de Russie et l'Union sont engagées dans un large 
partenariat stratégique, distinct de la politique européenne de voisinage et concrétisé par des espaces communs et des 
feuilles de route. Ces derniers sont complétés au niveau multilatéral par la dimension septentrionale qui fournit un cadre 
pour la coopération entre l'Union, la Russie, la Norvège et l'Islande. 

L'activité de la BEI en Amérique latine s'inscrit dans le cadre du partenariat stratégique entre l'Union, l'Amérique latine et 
les Caraïbes. Comme l'a souligné la communication de la Commission de septembre 2009 intitulée «L'Union européenne 
et l'Amérique latine: un partenariat entre acteurs mondiaux», les priorités de l'Union dans le domaine de la coopération 
avec l'Amérique latine sont la promotion de l'intégration régionale et l'éradication de la pauvreté et des inégalités sociales 
afin de favoriser un développement économique et social durable. Ces objectifs politiques seront encouragés en prenant 
en considération les différents niveaux de développement des pays d'Amérique latine. Le dialogue bilatéral sera poursuivi 
dans les domaines présentant un intérêt commun pour l'Union et l'Amérique latine, dont l'environnement, le changement 
climatique, la réduction du risque de catastrophe naturelle et l'énergie, la science, la recherche, l'enseignement supérieur, la 
technologie et l'innovation. 

La BEI est encouragée à être active en Asie, à la fois dans les économies émergentes dynamiques et dans les pays moins 
prospères. Dans cette région diversifiée, l'Union approfondit ses partenariats stratégiques avec la Chine et l'Inde, et les 
négociations progressent en ce qui concerne les nouveaux accords de partenariat et de libre-échange avec les pays d'Asie 
du Sud-Est. Parallèlement, la coopération au développement reste une des priorités de l'Union en Asie; la stratégie de 
développement de l'Union pour la région asiatique vise à éradiquer la pauvreté en soutenant une croissance économique 
durable et diversifiée, en mettant en place un environnement propice à la croissance et les conditions favorables au 
commerce et à l'intégration au sein de la région, en améliorant la gouvernance, en renforçant la stabilité politique et 
sociale et en contribuant à la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement à l'horizon 2015. Des 
politiques sont mises en place conjointement pour relever des défis communs, tels que le changement climatique, le
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développement durable, la sécurité et la stabilité, la gouvernance et les droits de l'homme, ainsi que la prévention des 
catastrophes naturelles et humaines et la réaction en pareils cas. La stratégie de l'Union pour un nouveau partenariat avec 
l'Asie centrale, adoptée par le Conseil européen en juin 2007, a renforcé le dialogue régional et bilatéral et la coopération 
de l'Union avec les pays d'Asie centrale portant sur les questions importantes qui se posent dans la région, telles que la 
réduction de la pauvreté, le développement durable et la stabilité. Des progrès importants ont été accomplis dans la mise 
en œuvre de la stratégie en ce qui concerne les droits de l'homme, l'État de droit, la bonne gouvernance et la démocratie, 
l'éducation, le développement économique, le commerce et l'investissement, l'énergie et les politiques en matière de 
transports et d'environnement. 

L'activité de la BEI en Afrique du Sud s'inscrit dans le cadre défini par le document de stratégie pays de l'Union pour 
l'Afrique du Sud. Les domaines prioritaires identifiés dans ce document de stratégie sont la création d'emplois et le 
développement des capacités en matière de prestation de services et de cohésion sociale. Les activités de la BEI en Afrique 
du Sud montrent un degré élevé de complémentarité avec le programme de coopération au développement de la 
Commission, la BEI donnant à ce titre la priorité au soutien du secteur privé et aux investissements destinés au 
développement des infrastructures et des services sociaux (logement, électricité, épuration pour la fourniture d'eau 
potable et infrastructures municipales). Dans le cadre de l'examen à mi-parcours du document de stratégie pays de 
l'Union pour l'Afrique du Sud, il a été proposé de renforcer les actions dans le domaine du changement climatique 
par des activités soutenant la création d'emplois «verts».
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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 1081/2011 DE LA COMMISSION 

du 25 octobre 2011 

modifiant pour la cent soixantième fois le règlement (CE) n o 881/2002 du Conseil instituant 
certaines mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités liées au 

réseau Al-Qaida 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002 
instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l’encontre 
de certaines personnes et entités liées au réseau Al-Qaida ( 1 ), et 
notamment son article 7, paragraphe 1, point a), et son article 7 
bis, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’annexe I du règlement (CE) n o 881/2002 énumère les 
personnes, groupes et entités auxquels s’applique le gel 
des fonds et des ressources économiques ordonné par ce 
règlement. 

(2) Le 17 octobre 2011, le Comité des sanctions du Conseil 
de sécurité des Nations unies a décidé de radier une 

personne physique de la liste des personnes, groupes et 
entités auxquels s’applique le gel des fonds et des 
ressources économiques. 

(3) Il convient donc de mettre à jour l’annexe I du règlement 
(CE) n o 881/2002 en conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe I du règlement (CE) n o 881/2002 est modifiée confor­
mément à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Chef du service des instruments de politique étrangère
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ANNEXE 

L’annexe I du règlement (CE) n o 881/2002 est modifiée comme suit: 

La mention suivante, qui figure dans la rubrique «Personnes physiques», est supprimée: 

«Shafiq Ben Mohamed Ben Mohamed Al-Ayadi [alias a) Ayadi Chafiq Bin Muhammad, b) Ben Muhammad Ayadi 
Chafik, c) Ben Muhammad Aiadi, d) Ben Muhammad Aiady, e) Ayadi Shafig Ben Mohamed, f) Ayadi Chafig Ben 
Mohamed, g) Chafiq Ayadi, h) Chafik Ayadi, i) Ayadi Chafiq, j) Ayadi Chafik, k) Ajadi Chafik, l) Abou El Baraa]. 
Adresse: Dublin, Irlande (lieu de résidence en août 2009). Né le: 21.1.1963 à Sfax, Tunisie. Nationalité: tunisienne. 
Passeport n o : E423362 (passeport tunisien délivré à Islamabad le 15.5.1988, venu à expiration le 14.5.1993). N o 
d’identification nationale: 1292931. Renseignements complémentaires: a) nom de son père: Mohamed; nom de sa 
mère: Medina Abid; b) lié à la fondation islamique Al-Haramain. Date de la désignation visée à l’article 2 bis, 
paragraphe 4, point b): 17.10.2001.»

FR L 280/18 Journal officiel de l’Union européenne 27.10.2011



RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 1082/2011 DE LA COMMISSION 

du 26 octobre 2011 

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 de la Commis­
sion du 7 juin 2011 portant modalités d'application du règle­
ment (CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les 
secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes trans­
formés ( 2 ), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 prévoit, en appli­
cation des résultats des négociations commerciales multilatérales 

du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commis­
sion des valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour 
les produits et les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, 
dudit règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du 
règlement d'exécution (UE) n o 543/2011 sont fixées à l'annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 27 octobre 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 octobre 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 AL 57,4 
MA 49,3 
MK 52,3 
ZZ 53,0 

0707 00 05 AL 45,6 
MK 62,2 
TR 151,2 
ZZ 86,3 

0709 90 70 AR 33,4 
TR 84,3 
ZZ 58,9 

0805 50 10 AR 57,4 
TR 63,6 
ZA 73,7 
ZZ 64,9 

0806 10 10 BR 240,6 
CL 71,4 
TR 142,3 
ZA 67,9 
ZZ 130,6 

0808 10 80 AR 61,9 
BR 86,4 
CA 106,1 
CL 90,0 
CN 82,6 
NZ 120,1 
US 99,9 
ZA 106,6 
ZZ 94,2 

0808 20 50 CN 46,7 
TR 125,4 
ZZ 86,1 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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